
	
	
	
	
	
	
	
	
	

Plan	de	reprise	du	Tennis	de	Table	à	l’ASVTT	:	
	
Ce	document	présente	les	conditions	de	reprise	du	tennis	de	table	à	la	salle	Georges	Mandel.	
Ce	plan	de	reprise	(s’il	est	validé),	sera	valable	à	compter	du	lundi	22	Juin	2020,	la	section	ne	

souhaite	pas	faire	une	demande	d’ouverture	avant	cette	date.	
	

Il	en	va	de	la	responsabilité	de	chaque	joueur	/	entraineur	/	dirigeant	de	s’engager	à	respecter	
les	consignes	qui	vont	être	citées	dans	ce	document	si	vous	souhaitez	pratiquer.	Il	vous	est	
demandé	de	lire	attentivement	l’ensemble	du	document,	de	le	signer	en	portant	la	mention	

«	lu	et	approuvé	»	et	bien	entendu	de	respecter	l’ensemble	de	ces	dispositions.	
	
	

	
1) Préparation	de	la	salle	et	des	séances	:	

	
ü 8	joueurs	pour	4	tables	lors	d’une	séance	prévue	sur	1	heure	(10	personnes	dans	la	salle).	
ü Les	joueurs	doivent	s’inscrire	au	préalable	sur	le	site	du	club.	
ü L’entraineur	et	un	dirigeant	se	chargent	de	l’installation	de	la	salle,	du	sens	unique	de	

circulation.	
ü Une	table	est	prévue	à	l’entrée	pour	une	mise	à	disposition	de	gel	hydro	alcooliques.	
ü Les	toilettes,	vestiaires,	douches,	local	technique	et	local	matériel	sont	fermés.	
ü Affichage	des	gestes	barrières.	
ü Le	club	nomme	un	responsable	d’accueil	(l’entraine	ou	un	dirigeant)	qui	veille	au	respect	

de	l’ensemble	des	règles	sanitaires.	
ü Le	club	conserve	la	liste	des	participants	de	chaque	séance.	

	
	



	

Signature	du	joueur	précédée	de	la	mention	«	Lu	et	approuvé	»	
	
	
	
			
A		 	 	 		 ,	le						/						/	2020.	

2) J’arrive	à	la	salle	de	tennis	de	table	:	
	

ü Toute	personne	présentant	des	symptômes	(température,	difficultés	respiratoires…)	ne	
doit	pas	se	rendre	dans	la	salle.	

ü Suivre	dès	mon	arrivée	les	consignes	données	par	le	responsable	d’accueil.	
ü Respecter	les	distanciations	sociales.	
ü Je	viens	en	tenue	de	pratique	avec	mon	matériel.	
ü Les	accompagnateurs	restent	dehors.	
ü J’arrive	par	le	panneau	«	Entrée	».	

	
3) Je	vais	jouer,	le	club	:	

	
ü Prévoit	un	sens	de	circulation	unique.	
ü Met	à	disposition	du	gel	hydro	alcooliques.	
ü Ferme	les	vestiaires,	douches,	club	house,	toilettes.	
ü La	partie	technique	(table	et	air	de	jeu)	doit	être	désinfectée	entre	chaque	créneau.	
ü Fait	respecter	le	port	du	masque	aux	encadrants.	
ü N’autorise	aucune	intervention	manuelle	de	l’entraineur.	
ü Fait	respecter	les	gestes	barrières.	

	
4) Je	vais	jouer,	je	dois	:	

	
ü Apporter	mon	matériel.	
ü Mettre	mes	affaires	dans	l’aire	de	jeu	sur	la	chaise	prévue	pour	moi.	
ü Utiliser	2	à	3	balles	par	personnes	(balle	marqué).	
ü Jouer	en	simple	(double	interdit).	
ü Toujours	jouer	du	même	côté.	
ü Ne	jamais	toucher	la	table.	
ü Ne	jamais	essuyer	mes	mains	sur	la	table.	
ü Ne	jamais	souffler	sur	la	balle.	
ü Essuyer	ma	demi-table	avec	le	désinfectant	prévu	par	le	club	en	cas	de	sueur.	
ü Nettoyer	mes	balles,	mon	plateau	de	table.	
ü Ne	jamais	serrer	la	main	à	mon	adversaire.	
ü Respecter	2	mètres	de	distance	avec	quiconque.	

	
5) J’ai	fini	de	jouer,	je	dois	:	

	
ü Ramasser	toutes	mes	balles.	
ü Nettoyer	mes	balles,	mon	plateau	de	table	et	le	haut	des	séparations	de	mon	côté	avec	

le	désinfectant	prévu	par	le	club.	
ü Ne	jamais	serrer	la	main	de	mon	adversaire.	
ü Sortir	par	les	séparations	de	mon	côté	de	la	table.	
ü Suivre	le	sens	de	circulation	jusqu’au	panneau	‘Sortie	».	

	
Le	club	se	réserve	de	modifier	ce	document	si	les	annonces	gouvernementales	émettent	un	

assouplissement	de	certaines	mesures.	
	

	
Signature	du	président	de	la	section	:	


